
1/7

Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-11944

Département(s) de publication : 02
 Annonce n° 25-11944

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville de Soissons

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Conception, projection et sonorisation de parcours de vidéo-mapping à Soissons (02)

  Description : Conception, projection et sonorisation de parcours de vidéo-mapping à Soissons 
(02) Le marché porte sur la conception et la réalisation d'un spectacle monumental lumière 
projeté sur la cathédrale Saint-Gervais-Saint-Protais de Soissons. Il comprend également la 
fourniture et l'installation des équipements techniques audiovisuels nécessaires à la mise en 
oeuvre des projections ainsi que la maintenance et l'assistance sur une durée de 2 ans. La date 
de la première représentation est fixée au 1er juillet 2025.

  Identifiant de la procédure : b3e4e5d6-2cee-4c6a-b686-3414b29b5b8e

  Identifiant interne : 25VS06

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

  Principales caractéristiques de la procédure : Marché passé en appel d'offres ouvert, en 
application des articles R2124-1, R2124-2 et R2161-2 á R2161-5 du code de la commande 
publique.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 38652100 Appareils de projection

 2.1.4 Informations générales
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  Informations complémentaires : Il est conseillé aux candidats de se rendre sur le site 
avant de remettre leur offre, afin de prendre connaissance des lieux et des contraintes 
spécifiques liées á l'exécution des prestations. Marché á prix forfaitaire, actualisable.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 1

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 1

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Faillite : Voir RC

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Conception, projection et sonorisation de parcours de vidéo-mapping á Soissons (02).

  Description : Conception et réalisation d'un spectacle monumental lumière projeté sur la 
cathédrale Saint-Gervais-Saint-Protais de Soissons ; fourniture et installation des équipements 
techniques audiovisuels nécessaires á la mis en oeuvre des pojections.

  Identifiant interne : Non Alloti

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 38652100 Appareils de projection

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : -

  Ville : SOISSONS

  Code postal : 02200

     Subdivision pays (NUTS) : Aisne ( FRE21 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Chevet et portail Nord de la cathédrale Saint-Gervais-
Saint-Protais de Soissons

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 26 Mois

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 500,000 Euro
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 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Capacité économique et financière

  Description : Niveau minimum : Capacité économique et financière suffisantes 
pour exécuter le marché

  Utilisation de ce critère : Utilisé

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Capacité technique et professionnelle

  Description : Niveau minimum : Les candidats devront justifier des compétences 
suivantes, indispensables pour l'exécution du marché, dont notamment des 
compétences en : Graphisme et infographie audiovisuelle ; Montage vidéo et 
scénique ; Création et montage audio

  Utilisation de ce critère : Utilisé

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : Aptitude à exercer l'activité professionnelle

  Description : Justification de l'aptitude á exercer l'activité professionnelle : les 
candidats sont encouragés á utiliser les formulaires DC1 et DC2.

  Utilisation de ce critère : Utilisé

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

L’acheteur se réserve le droit d’attribuer le marché sur la base des offres initiales 
sans mener de négociations

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Nom : Prix

  Description : Prix de l'offre

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :
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  Type : Qualité

  Nom : Valeur technique de l'offre

  Description : Valeur technique de l'offre au regard du mémoire technique (les 
sous-critères sont précisés dans le RC)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 Critère :

  Type : Qualité

  Nom : Valeur artistique de l'offre

  Description : Valeur artistique de l'offre au regard des propositions thématiques 
(les sous-critères sont précisés dans le RC)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 30

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marchespublics.pro/publisher_portail
/public/annonce/consulterDCEHorsIdentification.jsp?iIdAffaire=3104, https://www.
marchespublics.pro

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marchespublics.pro

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 12/03/2025 à 14:00

   Date limite de validité de l’offre : 3 Mois

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 12/03/2025 à 00:00

  Lieu : Mairie de Soissons

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Le présent marché est un marché 
de fournitures comportant une part accessoire de prestations intellectuelles. 
Cession des droits : Le titulaire cède á titre exclusif á la Ville de Soissons 
l'intégralité des droits patrimoniaux sur l'ensemble des créations réalisées dans le 
cadre du présent marché, notamment les oeuvres audiovisuelles, sonores et 
graphiques.



5/7

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

Forme juridique que doit revêtir un groupe de soumissionnaires auquel un marché 
  est attribué : Aucune forme de groupement n'est pas imposée. En cas de 

groupement conjoint, le mandataire sera solidaire du groupement.

  Montage financier : Financement : budget propre de la Ville et subvention de 
l'Etat au titre de la dotation de Soutien á l'Investissement Local (DSIL). Délai 
global de paiement : 30 jours par virement. Des acomptes pourront être versés au 
titulaire pour rémunérer les prestations exécutées au fur et á mesure de 
l'avancement du marché. Avance : 5%.

  Informations relatives aux délais de recours : - Recours précontractuel (articles L.551-1 á 
L.551-12 du Code de justice administrative) : Peut être exercé par tout candidat évincé 
avant la signature du contrat Délai : jusqu'á la signature du marché - Référé contractuel 
(articles L.551-13 á L.551-23 du Code de justice administrative) : Peut être exercé par tout 
candidat évincé ou tiers intéressé Délai : 31 jours á compter de la publication de l'avis 
d'attribution, ou 6 mois á compter de la signature du contrat si aucun avis n'a été publié 
- Recours de pleine juridiction en contestation de validité du contrat : Ouvert aux tiers 
justifiant d'un intérêt lésé Délai : 2 mois á compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité appropriées Recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative 
prévu aux articles R. 421-1 á R. 421-7 du CJA et pouvant être exercé dans les deux mois 
suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme (le recours ne peut 
plus, toutefois, être exercé après la signature du contrat) Ces recours doivent être 
introduits devant le Tribunal administratif d'Amiens. Le tribunal administratif peut 
également être saisi par l'application Télérecours Citoyens accessible via le site internet 
www.telerecours.fr.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif d'Amiens

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif d'Amiens

  Organisation qui reçoit les demandes de participation : Ville de Soissons

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Ville de Soissons

  Numéro d’enregistrement : 21020695900012
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   Adresse postale : Place de l'Hôtel de Ville

  Ville : SOISSONS

  Code postal : 02200

     Subdivision pays (NUTS) : Aisne ( FRE21 )

  Pays : France

  Point de contact : France BOVE

  Adresse électronique : commandepublique@ville-soissons.fr

  Téléphone : 0323599059

  Adresse internet : https://www.ville-soissons.fr

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : https://www.marchespublics.pro

  Profil de l’acheteur : https://www.marchespublics.pro

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui reçoit les demandes de participation

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif d'Amiens

  Numéro d’enregistrement : 178 000 055 00016

   Adresse postale : 14 rue Lemerchier

  Ville : AMIENS

  Code postal : 80000

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Point de contact : Tribunal administratif d'Amiens

  Adresse électronique : greffe.ta-amiens@juradm.fr

  Téléphone : 0322336170

  Télécopieur : 0322336171

  Adresse internet : https://amiens.tribunal-administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif d'Amiens

  Numéro d’enregistrement : 178 000 055 00016

   Adresse postale : 14 rue Lemerchier
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  Ville : AMIENS

  Code postal : 80000

     Subdivision pays (NUTS) : Somme ( FRE23 )

  Pays : France

  Point de contact : Tribunal administratif d'Amiens

  Adresse électronique : greffe.ta-amiens@juradm.fr

  Téléphone : 0322336170

  Télécopieur : 0322336171

  Adresse internet : https://amiens.tribunal-administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : fbe1dd5c-faf7-4359-8473-a501a4f01be8 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 31/01/2025 à 15:00

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

31/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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